




INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 

TABLEAU RECAPITULATIF ANNEXE 

 
FONCTION NOMBRE TAUX  

APPLIQUE 

* 

 

MAJORATION  
Commune qui avait 

la qualité de chef-

lieu de canton 

avant la 

modification des 

limites territoriales 

des cantons prévue 

en application de la 

loi n°2013-403 du 

17/05/2013 

MAJORATION 

Commune 

classée station 

de tourisme 

Pour 

information 

** 

Montant de 

l’indemnité 

nette 

mensuelle 

Maire 1 37.25% 15% 25% 1 721.17 

Adjoints au Maire 

délégués 
9 14.67% 15% 25% 729.90 

Conseillers 

municipaux 

délégués–présidents 

de commission 

6 13.01%   462.37 

Conseillers 

municipaux 

délégués 

12 6.47%   229.95 

* Pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

** Les montants seront revalorisés automatiquement en fonction de l’évolution de 

l’indice brut terminal de la fonction publique et de la valeur de l’indice 

 

 

*** 

A titre d’information (les montants étant revalorisés automatiquement en fonction de 

l’évolution de l’indice brut terminal de la fonction publique et de la valeur de l’indice). 

 

 Taux et montants maximaux compte tenu de la strate dans laquelle se situe la commune 

(10 000 à 19 999 habitants), hors majorations : 
 Taux maximal * Montant maximal 

Maire 67.6%    2 778.71€ 

Adjoint 28,6%    1 175.61€ 

*   %age de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

 

 Calcul de l’enveloppe globale, hors majorations : 
 

Indemnité maximale du Maire + Indemnité maximale par adjoint x Nombre d’adjoints soit, la 

commune comptant 9 adjoints :    13 359.20€ 

Les indemnités des conseillers municipaux délégués doivent être comprises dans cette 

enveloppe globale. 

 

 Majorations applicables aux montants des indemnités allouées au Maire et aux Adjoints : 
 

Commune chef-lieu de canton avant la modification des limites territoriales des cantons (loi 

n°2013-403 du 17 mai 2013) :15% 

Commune classée station de tourisme : 25% 


